
Département 
du Haut-Rhin 
__________ 

 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE RIBEAUVILLÉ 
1 Rue Pierre de Coubertin 

68150 RIBEAUVILLÉ 

********** 
 
N° : 2023.3.37 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL DE COMMUNAUTE 

********** 
Nb de membres  
en exercice :  

31 
 
Nb de présents :  
 21 
 
Nb d’absents : 

10 
- dont suppléés : 3  
- dont représentés : 4 

 
Votants :  
 28 
- dont « pour » : 28 
- dont « contre » : 0 
- dont abstention : 0 

Séance du 29 juin 2023 
Sous la Présidence de M. Umberto STAMILE 

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                  

OBJET : REGULARISATION D’ANOMALIES COMPTABLES : APUREMENT DES COMPTES 
4561, 4562 ET 458 

 

POINT 3.3 DE L'ORDRE DU JOUR 
 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles       
L1612-11, L2312-1 et L 5211-1 ; 

VU les dispositions prévues par la note interministérielle DGCL/DGFIP du 12 juin 2014 
relative aux corrections d’erreurs sur exercices antérieurs ; 

CONSIDERANT que le Service de Gestion Comptable a saisi la Communauté de 
Communes du Pays de Ribeauvillé pour effectuer des régularisations d’anomalies 
comptables qui perdurent depuis des années, notamment en ce qui concerne les 
opérations pour compte de tiers sans mouvement depuis plus de deux ans ; 

CONSIDERANT que le compte 4561 retrace les opérations relatives au lycée faites par la 
CCPR pour le compte de la Région jusqu'en 2001 ; 

CONSIDERANT le compte 4562 retrace les opérations relatives au collège faites par la 
CCPR pour le compte du Département jusqu'en 2005 ; 

CONSIDERANT que le compte 458 enregistre les opérations d'investissement exécutées 
pour le compte de tiers ; 

CONSIDERANT que malgré les recherches effectuées, l'historique n'a pas pu être 
totalement reconstitué compte tenu de l'ancienneté de ces dossiers ; 

CONSIDERANT en l’espèce qu’il y a lieu d’apurer les comptes 4561, 4562 et 458 ; 

SUR PROPOSITION des Commissions Réunies en leur séance du 22 juin 2023 ; 

SUR les exposés préalables résultant de la note explicative de synthèse   

 

Et 
 

Après en avoir délibéré, 

1° APPROUVE 

 

- l’apurement des comptes 4561, 4562 et 458 ainsi qu’il suit :  
 

1. débit du c/ 4561101 pour 34 394,29 € par crédit du c/ 1068 "Excédents 
de fonctionnement capitalisés" ; 
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2. débit du c/ 1068 "Excédents de fonctionnement capitalisés" pour  

112 029,02 € par crédit du c/ 4562201 ; 

 
3. débit du c/1068 par crédit du c/ 4582001 pour 1 676,79 € 

2° RAPPELLE  

- que ces régularisations sont sans incidence sur les résultats financiers de la 
collectivité ; 

3° AUTORISE 

- Monsieur le Président ou son représentant à signer tout document nécessaire à 
l’exécution de la présente délibération. 

 
 

ADOPTE A L’UNANIMITE 
 

Pour extrait conforme 
A Ribeauvillé, le 6 juillet 2023 

 
 
 

 Le Président, La Secrétaire de séance, 
 
 
 
                                                

  

 M. Umberto STAMILE Mme Elisabeth SCHNEIDER 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le Président certifie le caractère exécutoire de cette décision conformément à l’article L 2131-1 et  
L 2131-2-1 du CGCT compte tenu de sa publication et de sa transmission au représentant de l’Etat 
effectués en date du 6 juillet 2023 et informe que celle-ci peut faire l’objet d’un recours pour excès 
de pouvoir auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à compter de cette date. 
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